
AVIS.

• La règle qui exigo de verse' à l'avance 1e montant

de la souscription, aux " Soirées Canadiennes " est

invariable et sans exception.

Les livraisons ne sont expédiées qu'à ceux qui

ont payé leur abonnement UNE PIAST1tES

Les séries de 1861 et 1862 sont en vente, brochées

ou reliées, à volonté, chez les soussignés..
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